
Gestation pour autrui

Par Maxence, le 01/05/2009 à 14:23

Bonjour à tous, j'ai un commentaire d'arrêt à faire, et je coince... Je le trouve assez complexe 
et c'est difficile de trouver un plan sur cette décision. Si vous pouviez m'éclairer... Voici l'arrêt 
en question :

[b:e071yfb6]Aux termes de l’article 423 du code de procédure civile, le ministère public peut 
agir pour la défense de l’ordre public à l’occasion de faits portant atteinte à celui-ci, et, selon 
l’article 16-7 du code civil, toute convention portant sur la procréation ou la gestation pour le 
compte d’autrui est nulle ; viole ces textes la Cour d’appel qui déclare irrecevable l’action du 
ministère public fondée sur une contrariété à l’ordre public en retenant que le ministère public 
ne contestait ni l’opposabilité en France du jugement américain, ni la foi à accorder, au sens 
de l’article 47 du code civil, aux actes dressés en Californie, dans les formes usitées dans cet 
Etat, alors qu’il ressort des constatations de cette Cour d’appel que les énonciations inscrites 
sur les actes d’état civil ne pouvaient résulter que d’une convention portant sur la gestation 
pour autrui, de sorte que le ministère public justifiait d’un intérêt à agir en nullité des 
transcriptions.[/b:e071yfb6]

LA COUR,

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 423 du code de procédure civile, ensemble l’article 16-7 du code civil ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, le ministère public peut agir pour la défense 
de l’ordre public à l’occasion de faits portant atteinte à celui-ci ; que, selon le second, toute 
convention portant sur la procréation ou la gestation pour le compte d’autrui est nulle ;

Attendu que par un jugement du 14 juillet 2000, la Cour suprême de Californie a conféré à M. 
X..., la qualité de père génétique et à Mme Y..., son épouse, celle de mère légale des enfants 
à naître, portés par Mme Z..., conformément à la loi de l’Etat de Californie qui autorise, sous 
contrôle judiciaire, la procédure de gestation pour autrui ; que le 25 octobre 2000 sont nées 
A... et B... à... ; que leurs actes de naissance ont été établis selon le droit californien indiquant 
comme père, M. X... et comme mère, Mme X... ; que M. X... a demandé le 8 novembre 2000, 
la transcription des actes au Consulat de France à Los Angeles, ce qui lui a été refusé ; qu’à 
la demande du ministère public, les actes de naissance des enfants ont été transcrits, aux fins 
d’annulation, sur les registres de l’Etat civil de Nantes, le 25 novembre 2002 ; que le 4 avril 
2003, le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Créteil a fait 
assigner les époux X... pour demander cette annulation ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable, l’action du ministère public fondée sur une contrariété 



à l’ordre public, la cour d’appel retient que le ministère public ne contestait ni l’opposabilité en 
France du jugement américain, ni la foi à accorder, au sens de l’article 47 du code civil, aux 
actes dressés en Californie, dans les formes usitées dans cet Etat ;

Qu’en se déterminant par ces motifs, alors qu’il ressort de ses propres constatations que les 
énonciations inscrites sur les actes d’état civil ne pouvaient résulter que d’une convention 
portant sur la gestation pour autrui, de sorte que le ministère public justifiait d’un intérêt à agir 
en nullité des transcriptions, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur la seconde branche du moyen ;

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 octobre 2007, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Paris autrement composée (...).

Merci d'avance. Max.

Par Maxence, le 01/05/2009 à 16:41

Voilà le plan que j'ai trouvé ...
I / La non admission de la transcription sur les registres d’état civil des actes de naissance 
des enfants ...
A. Une décision contraire à celle de la cour d'appel...
B. ... Motivée par la législation française

II / ... Et de la gestation pour autrui (G.P.A.)
1. Une non évolution de la reconnaissance de la gestation pour autrui
2. ???

Des avis ? Merci d'avance
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